
Communiqué de presse du Bourgmestre Willy Demeyer 
 

Réouverture de la Piscine de Jonfosse  
 
 
Sur proposition du Bourgmestre en charge des Sports, la piscine de Jonfosse sera 
la première piscine communale qui ouvrira ses portes aux nageurs, ce samedi 4 
juillet 2020. Les piscines de Grivegnée et d’Outremeuse devraient rouvrir 
ultérieurement, des détails techniques devant encore être réglés.  
 
La mise en œuvre des normes sanitaires reçues ce vendredi 26 juin fin de journée,  
telles que : le nombre de nageurs, les marquages au sol, l’établissement de circuits, 
les importantes mesures de nettoyage et de désinfection entre chaque créneau horaire 
proposé aux nageurs… permettront d’accueillir les baigneurs à Jonfosse dès ce 
samedi. 
 
La capacité d’accueil de la piscine est déterminée par la mise en place de toutes ces 
mesures de protection. Ce sont ainsi plus de 1000 baigneurs qui pourront 
potentiellement être accueillis chaque semaine à Jonfosse.   

Au-delà de ces aspects techniques, et conformément au protocole validé par le Conseil 
national de Sécurité, la réservation est obligatoire et ce, afin de garantir les 
conditions sanitaires (Covid 19). 
 
Dès l’accueil, le nageur qui aura impérativement réservé sa plage horaire, pourra payer 
en liquide  bien que le paiement électronique soit privilégié.  Il sera invité à signer une 
déclaration sur l’honneur précisant qu’il ne présente aucun des symptômes liés au 
Covid 19. Sur place, une prise de température sera obligatoire (accès refusé si 
température égale ou supérieure à 38°). 
 
Le port du maque est obligatoire jusqu’à l’arrivée dans la cabine vestiaire. 
 
Afin d’assurer la fluidité à l’accueil, et respecter les distanciations sociales, deux files 
seront organisées (une pour les paiements – une pour les abonnés) 
 
Le nageur disposera d’un temps de baignade de 60 minutes, afin de permettre au plus 
grand nombre d’utiliser les installations, les vestiaires devant être désinfectés après 
chaque passage. 

Les titulaires d’un abonnement verront celui-ci prolongé de six mois. 
 
Les nageurs pourront se changer dans les cabines et mettre leurs effets 
personnels en sécurité et utiliser les douches avant et après la baignade.  

Dans le cadre du respect strict des mesures sanitaires, aucun prêt de matériel ne sera 
organisé et aucun accès des installations ne sera possible avec du matériel privé (sauf 
bouée pour enfants ce, pour des raisons impérieuses de sécurité).  
 
En ce qui concerne la situation particulière des clubs, ils se doivent de respecter le 
protocole sanitaire Corona relatif au déconfinement des piscines.  
 
 



Pratiquement  
 

- Réservation à partir du 1er juillet au 04/238.56.90, du lundi au vendredi, 
entre 9 et 12h30 et 13h et 16h30. (Aucune réservation par mail ou sur place).  

- Ouverture à  partir du 4 juillet, du lundi au samedi entre 9-12h30 et 13h et 16h30. 
- Ordre de priorité d’attribution des créneaux : ordre d’appel téléphonique.  
- Lors de la réservation, les nageurs devront fournir le nom, prénom et numéro 

de téléphone de tous les nageurs qui se présenteront audit créneau   
- Port du masque obligatoire dès l’entrée et jusqu’au vestiaire (entrée et sortie) 

 
Horaire d’ouverture du lundi au samedi  
 
Du lundi au samedi :  
 
1er créneau : 9h – 10h30 42 personnes 
  
Fermeture nettoyage : 10h30 – 11h 
 
2ème créneau : 11h – 12h30 42 personnes 
 
Fermeture nettoyage : 12h30 – 13h 
 
3ème créneau : 13h – 14h30 42 personnes 
 
Fermeture nettoyage : 14h30 – 15h 
 
4ème créneau : 15h – 16h30 42 personnes 
 
Ouverture dimanche :  
 
1er créneau : 8h – 9h30 42 personnes 
 
Fermeture nettoyage : 9h30 – 10h 
 
2ème créneau : 10h – 11h30 42 personnes 
 
Fermeture nettoyage : 11h30 – 12h 
 
3ème créneau : 12h – 13h30 42 personnes 
 
Total fréquentation par jour 168 personnes 
 (126 le dimanche) 
 
Total par semaine 1134 personnes 
 

Marché de la Batte : passage à 100 échoppes dès ce dimanche 5 juillet 
 

Faisant suite aux mesures prises dans le cadre de la phase 4 du déconfinement, le marché 
dominical de la Batte accueillera dès ce dimanche 5 juillet 100 marchands ambulants. 
 
Les règles de distanciation en vigueur dans le cadre du déconfinement (périmètre, comptage, 



entrée – sortie, espacement des échoppes,…) resteront d’application. 
 
Un élargissement du nombre d’échoppes est étudié pour les prochaines semaines. 














